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Résumé 

Mots clés : délinquantes, toxicomanie, gravité de la toxicomanie, type de toxicomane  

 

Environ quatre délinquantes sur cinq au Canada ont des problèmes de toxicomanie, et des 

recherches récentes indiquent que la toxicomanie joue un rôle plus important dans la 

compréhension de la délinquance chez les femmes que chez les hommes. Toutefois, peu de 

recherches ont porté sur les liens entre les différences de comportements liés à la toxicomanie 

parmi les femmes et les résultats correctionnels. Puisque la variabilité de la toxicomanie a été 

démontrée dans le but de faire part de la réussite des traitements dans la collectivité, la présente 

étude a examiné les liens existants entre la gravité de la toxicomanie et le type de toxicomane, et 

le comportement en établissement et après la mise en liberté. 

 

Les participantes étaient 962 femmes nouvellement admises dans un établissement fédéral pour 

femmes de février 2010 à février 2014 qui ont répondu à un questionnaire informatisé sur leurs 

problèmes de toxicomanie. Elles ont été classées selon la gravité de leur problème de 

toxicomanie et le type de substance la plus problématique pour elles (aucune, alcool, drogues, ou 

alcool et drogues). Les femmes de chaque catégorie se différenciaient par les données 

démographiques et le type d'infraction, leurs comportements de consommation, leur adaptation 

au milieu carcéral (infractions disciplinaires et placements en isolement), et leurs résultats à la 

mise en liberté. 

 

L'étude a permis de constater que la gravité de la toxicomanie et le type de toxicomane étaient 

liés aux caractéristiques du délit, du niveau de risque et de la toxicomanie de la participante. Plus 

la gravité augmentait, plus la proportion de femmes ayant commis une infraction avec violence 

et ayant purgé une peine de ressort fédéral antérieure était grande. Sans surprise, la gravité du 

problème était également associée à des antécédents plus importants de toxicomanie, ainsi qu'à 

l'utilisation d'une plus grande variété de drogues. En ce qui concerne le type de toxicomane, les 

femmes comprises dans le groupe de consommatrices d'alcool et de drogues étaient plus 

susceptibles que celles appartenant à d'autres groupes d'avoir été reconnues coupables d'une 

infraction avec violence, d'avoir purgé une peine de ressort fédéral antérieure et de représenter un 

risque plus élevé. L'étendue des antécédents de toxicomanie des consommatrices d'alcool et de 

drogues était également plus vaste. De plus, la gravité de la toxicomanie et le type de toxicomane 

étaient associés au comportement en établissement et aux résultats après la mise en liberté. Les 

femmes ayant de graves problèmes de toxicomanie et qui ont utilisé des drogues (soit en tant 

qu'unique substance problématique ou combinée à l'alcool) étaient plus susceptibles d'être 

reconnues coupables d'infractions disciplinaires, d'être placées en isolement, et d'être 

réincarcérées à la suite de leur mise en liberté, même après prise en compte de covariables 

possibles. 

 

De façon générale, les résultats ont mis l'accent sur l'importance de la prise en compte des 

différences en matière de toxicomanie parmi les délinquantes. Ces conclusions, combinées à la 

prévalence de problèmes de toxicomanie parmi les femmes, soulignent l'importance des 

interventions dans ce domaine. Le Service correctionnel du Canada offre aux délinquantes des 

programmes correctionnels qui se penchent sur les comportements problématiques liés à leur 



 

 v 

crime de façon directe ou indirecte, ce qui peut comprendre la toxicomanie. Les programmes 

visent à aider les femmes à comprendre les effets de leurs comportements problématiques et à 

améliorer leur capacité à vivre une vie équilibrée et exempte de criminalité. Conformément à ce 

principe, au SCC, les délinquantes qui participent à des programmes correctionnels créent des 

plans d'autogestion et de guérison individuels axés sur les comportements qu'elles considèrent 

comme problématiques dans leur vie et dans leurs cycles de délinquance, y compris la 

toxicomanie. 
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Introduction 

Les femmes représentent une proportion faible, mais grandissante de la population carcérale 

canadienne (Sécurité publique Canada, 2014) et quatre délinquantes sur cinq ont des problèmes de 

toxicomanie (Farrell MacDonald, sous presse; Grant et Gileno, 2008). Bien que la toxicomanie soit 

aussi commune chez les délinquants de sexe masculin (par exemple, Grant et Gileno, 2008), les 

délinquants et les délinquantes qui abusent de substances psychoactives diffèrent en termes de 

motivation, de fréquence et de gravité (par exemple, Langan et Pelissier, 2001; Messina, Burdon, et 

Prendergast, 2003; Pelissier et Jones, 2006). Les recherches indiquent que de nombreuses femmes 

prennent des voies différentes des hommes en matière d'infraction, et que la toxicomanie peut jouer 

un rôle dans les voies distinctes des femmes d'enfreindre la loi (Salisbury et Van Voorhis, 2009); en 

effet, des études à grande échelle ont cerné la toxicomanie comme indicateur unique le plus 

important des récidives des femmes détenues (Andrews et coll., 2012; Olver, Stockdale, et 

Wormith 2014). 

Les interventions correctionnelles pour les femmes axées sur la toxicomanie sont 

communes, et il a été démontré qu'elles permettent de réduire les réincarcérations après la mise en 

liberté (par exemple, Matheson, Doherty, et Grant, 2009; Tripodi, Bledsoe, Kim, et Bender, 2011). 

Toutefois, peu de ces interventions se penchent sur les caractéristiques de la toxicomanie chez les 

femmes, dont la gravité de la toxicomanie et les types de substances consommées, malgré les 

preuves tirées des échantillons communautaires indiquant que la prise en compte de tels facteurs 

pourrait être liée au résultat du traitement (par exemple, Agrawal et coll., 2007; Babor, Dolinsky, et 

coll., 1992). Ainsi, la présente étude a été entreprise pour examiner les liens entre la gravité de la 

toxicomanie et le type de substances consommées et les réincarcérations. Par ailleurs, compte tenu 

des recherches existantes limitées à ce sujet, les liens avec l'adaptation en milieu carcéral ont 

également été examinés.  

Gravité de la toxicomanie et type de substance consommée 

Les recherches effectuées avec les échantillons communautaires montrent clairement que la 

prise en compte des différentes caractéristiques d'utilisation des toxicomanes peut éclairer les 

approches thérapeutiques et d'évaluation (par exemple, Babor et Caetano, 2006; Basu, Ball, Feinn, 

Gelernter, et Kranzler, 2004). En effet, il existe un éventail de preuves sur la pertinence de la 

gravité de la toxicomanie (par exemple, Babor, Dolinsky, et coll., 1992; Babor, Hoffman et coll., 
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1992) et du type de substance consommée (par exemple, Agrawal et coll., 2007; Cleveland, Collins, 

Lanza, Greenberg, et Feinberg, 2010; Kuramoto, Bohnert, et Latkin, 2011; Schwartz, Wetzler, 

Swanson, et Sung, 2010). Bien que moins de recherches aient porté sur les différences parmi les 

toxicomanes dans les échantillons des délinquants, la gravité de la toxicomanie et le type de 

substance consommée ont été examinés. Il existe un grand nombre d'ouvrages qui démontrent que 

les niveaux établis de toxicomanie des délinquants (qui reflète généralement la gravité des 

problèmes de toxicomanie combinée à d'autres facteurs, comme les liens avec les infractions ou les 

répercussions négatives sur les activités prosociales) sont fortement associés à des récidives futures 

(par exemple, Andrews et coll., 2012; Olver et coll., 2014). De plus, les recherches ont permis de 

démontrer que la consommation d'alcool et de drogues est associée à différentes infractions. Le lien 

entre la consommation d'alcool et les infractions violentes est désormais bien établi (Boles et 

Miotto, 2003; Lundholm, Haggård, Möller, Hallqvist, et Thiblin, 2013; McMurran, Riemsma, 

Manning, Misso, et Kleijnen, 2011; Pernanen, Cousineau, Brochu, et Sun, 2002; White, Lee, Mun, 

et Loeber, 2012), alors que la consommation de drogues est généralement associée aux infractions 

acquisitives (Comiskey, Stapleton, et Kelly, 2012; Hayhurst et coll., 2013). L'examen des 

différences parmi les délinquantes toxicomanes est plus limité. Cela dit, les liens entre le niveau 

établi de toxicomanie et les infractions (Andrews et coll., 2012; Olver et coll., 2014), et l'alcool et 

les infractions violentes (McMurran et coll., 2011) démontrés pour les délinquants de sexe masculin 

ont également été démontrés parmi les femmes.  

Comportement en établissement 

Bien que le récidivisme soit probablement la variable de résultat la plus fréquemment 

utilisée dans la recherche correctionnelle, le comportement en établissement a des effets directs sur 

la sûreté et la sécurité du personnel et des délinquants, ainsi que sur l'environnement carcéral. De 

plus, l'adaptation en milieu carcéral et le récidivisme ne se sont pas révélés étroitement liés 

(Trulson, DeLisi, et Marquart, 2011). Les délinquants et les délinquantes se distinguent en ce qui a 

trait aux inconduites en milieu carcéral (Harris, 2013; Sorensen et Cunningham, 2010; Sorensen, 

Cunningham, Vigen, et Woodes, 2011) et aux facteurs de prévision (par exemple, Gover, Pérez, et 

Jennings, 2008); toutefois, peu de chercheurs se sont penchés sur le lien entre la toxicomanie et 

l'adaptation en milieu carcéral des délinquantes.  

Parmi les délinquants, la toxicomanie, et particulièrement la consommation de drogues, est 

associée à l'inconduite en milieu carcéral. Dans un échantillon de délinquants canadiens sous 



 

 3 

responsabilité fédérale, les délinquants qui consommaient des drogues étaient plus susceptibles de 

commettre des infractions disciplinaires que ceux qui consommaient de l'alcool (Cheverie, Ternes, 

et Farrell MacDonald, 2014). Dans une autre étude menée sur plus de 18 000 détenus américains, 

Kuangliang et Sorenson (2008) ont constaté que l'utilisation récente de drogues était associée à des 

violations des règles en général, ainsi qu'à chacune des catégories, excepté les évasions. Jiang 

(2005) a constaté que la toxicomanie permettait de prévoir l'inconduite en milieu carcéral liée à la 

toxicomanie (par exemple, la possession de drogues ou d'alcool pendant la détention) ainsi que 

l'inconduite non liée à la toxicomanie.  

Les rares études consacrées au rôle de la toxicomanie dans l'adaptation des femmes en 

milieu carcéral ont également démontré un lien entre les deux éléments. Dans leur étude portant sur 

156 femmes en Ohio, Salisbury, Van Voorhis et Spiropoulos (2009) ont démontré que les résultats 

relevant de la sous-échelle de la mesure d'évaluation des risques de la toxicomanie étaient associés 

à des inconduites ultérieures en milieu carcéral. Dans une autre étude menée sur plus de 

4 000 femmes (bien que basée sur des données datant de près d'une vingtaine d'années), d'autres 

chercheurs ont trouvé un lien entre la consommation de drogues immédiatement avant 

l'incarcération et des inconduites violentes ou non violentes en milieu carcéral (Steiner et 

Wooldredge, 2009).  

Résultats postlibératoires 

Bien que la toxicomanie soit depuis longtemps associée à la délinquance (Andrews et 

Bonta, 2010), des différences entre les sexes sont apparues pour cette association. De récentes 

méta-analyses ont permis de démontrer que la toxicomanie est un facteur de prévision de récidive 

plus important pour les femmes que pour les hommes (Andrews et coll., 2012; Olver et coll., 2014). 

Par l'agrégation de cinq échantillons méta-analytiques, Andrews et coll. (2012) ont trouvé que, pour 

les femmes, la toxicomanie telle qu'évaluée dans le Level of Service Inventory – Revised, une 

mesure bien acceptée d'évaluation des risques, était plus étroitement liée au récidivisme que toute 

autre sous-échelle. En fait, l'association entre la toxicomanie et le récidivisme chez les femmes était 

également plus importante que toutes les associations calculées pour les hommes.  

Pour les délinquants, la gravité de la toxicomanie et le type de substance consommée sont 

associés aux résultats postlibératoires. Dans un échantillon de près de 13 000 hommes canadiens 

purgeant une peine de ressort fédéral, Farrell MacDonald (2014) a constaté que plus de la moitié 
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des délinquants qui présentaient des problèmes importants ou graves de toxicomanie ont été 

réincarcérés dans les 18 mois suivant leur mise en liberté, comparativement à moins d'un quart de 

ceux qui ne présentaient pas de problèmes de toxicomanie et à un tiers de ceux qui présentaient des 

problèmes de faible gravité. Dans une autre étude, Cheverie et coll. (2014) ont constaté que le taux 

de réincarcération était plus élevé chez les consommateurs de drogues que chez les consommateurs 

d'alcool parmi un échantillon de plus de 2 500 délinquants suivis dans la collectivité pendant une 

période de deux ans.  

Pour les délinquantes, les recherches ont porté uniquement sur la gravité de la toxicomanie. 

Compte tenu des conclusions tirées pour les hommes, Scott, Grella, Dennis, et Funk (2014) ont 

constaté que les femmes ayant de graves problèmes de toxicomanie étaient plus susceptibles d'être 

réincarcérées. Les chercheurs ont constaté que cette association était plus importante au cours des 

trois premiers mois suivant la libération, mais qu'elle était également importante sur une période 

d'un an.  

Présente étude 

Bien que de nombreux ouvrages établissent des liens entre la toxicomanie chez les 

délinquantes et leurs résultats après la mise en liberté, et que les preuves commencent à s'accumuler 

pour une association semblable avec l'adaptation en milieu carcéral, les recherches permettant une 

compréhension plus nuancée de ces liens restent limitées. La gravité de la toxicomanie et le type de 

toxicomane, des domaines pour lesquels l'importance est constamment reconnue dans les 

échantillons communautaires et les populations de délinquants de sexe masculin, nécessitent des 

recherches chez les femmes également. Ainsi, le projet actuel a été entrepris pour examiner les liens 

entre la gravité de la toxicomanie et le type de toxicomane, et le comportement en établissement et 

après la mise en liberté.  
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Méthode 

Participantes 

Les participantes étaient 962 délinquantes canadiennes admises dans un établissement pour 

femmes entre février 2010 et février 2014 qui avaient répondu au Questionnaire informatisé sur la 

toxicomanie pour les femmes (QITF; voir ci-dessous).
1
 En général, les femmes étaient célibataires, 

purgeaient des peines de courte durée, et étaient condamnées pour des délits liés à la drogue (voir 

Tableau 1). De façon générale, 29 % des femmes étaient d'origine autochtone, et l'âge moyen 

d'admission était de 37 ans (ÉT = 10,9).  

Tableau 1. 

Description des participantes à l'étude 

Variable descriptive 

Répartition 

% n 

État matrimonial   

Célibataire 55 526 

Actuellement mariée/en union de fait 31 299 

Antérieurement mariée 14 132 

Durée de la peine   

<3 ans 56 538 

De 3 à 6 ans 32 307 

> 6 ans 12 117 

Délit le plus grave de la peine   

Homicide ou infraction connexe 11 108 

Vol qualifié 13 124 

Voies de fait 10 95 

Infraction sexuelle 3 27 

Autre infraction avec violence 4 39 

Infraction en matière de drogue 33 313 

Infraction contre les biens 16 154 

Autre infraction sans violence 10 98 

                                                 
1
 Ces résultats représentaient 90 % des femmes admises au cours de la période de l'étude. 
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Les antécédents de toxicomanie des femmes sont décrits de manière plus complète dans 

d'autres ouvrages (voir Farrell MacDonald, sous presse), mais 77 % des participantes avaient un 

problème de toxicomanie établi, et 55 % des femmes avaient un problème classé comme étant 

modéré ou grave. Les femmes ont été classées selon la gravité de leur problème de toxicomanie et 

le type de substance la plus problématique pour elles selon deux mesures comprises dans le QITF, 

le Questionnaire sur la consommation d'alcool (ADS; Skinner et Horn, 1984) et le Questionnaire 

sur la consommation de drogues (DAST; Skinner, 1982). Comme l'indique le Tableau 2, les 

femmes étaient réparties de manière relativement égale parmi les niveaux de gravité de la 

toxicomanie. Toutefois, les répartitions parmi le type de toxicomane étaient moins égales : près de 

la moitié des femmes ont été classées comme n'ayant aucun problème de toxicomanie ou ayant un 

problème de toxicomanie faible; pour le reste, la majorité était des consommatrices de drogues. 

Tableau 2. 

Répartition des femmes par gravité de la toxicomanie et par type de toxicomane 

 

Classification 

Répartition 

% n 

Gravité de la toxicomanie (La plus élevée des 

cotes de l’ADS et du DAST) 

  

Aucune 23 218 

Faible 22 212 

Modérée 14 134 

Importante 24 233 

Grave 17 165 

Type de toxicomane (Atteint ou dépasse le 

seuil du niveau « modéré » de l’ADS et/ou du 

DAST)  

  

Aucun/Problème de toxicomanie faible 45 430 

Consommatrice d’alcool 5 50 

Consommatrice de drogue 32 312 

Consommatrice d'alcool et de drogues 18 170 

Remarque. ADS = Alcohol Dependence Scale (Questionnaire sur la consommation d'alcool) (Skinner et Horn, 1984). 

DAST = Drug Abuse Screening Test (Questionnaire sur la consommation de drogues) (Skinner, 1982). 
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Sources de données 

QITF. Le QITF est un questionnaire informatisé en 261 points qui examine la portée et la 

nature de la toxicomanie chez les femmes, et qui se penche sur la toxicomanie au cours de leur vie 

et sur la consommation dans l'année précédant l'arrestation. Ce rapport est produit dans le cadre du 

processus d’évaluation initiale des délinquantes. Le QITF comprend deux mesures normalisées qui 

ont été comprises dans la présente étude: l’ADS (Skinner et Horn, 1984) et le DAST (Skinner, 

1982). L’ADS est une évaluation en 25 points du degré de dépendance physiologique à l'alcool, 

alors que le DAST est une évaluation en 20 points de l'abus de drogues autres que l'alcool. Les deux 

échelles produisent une note générale de gravité – nulle, faible, modérée, importante ou grave – et 

se sont révélées avoir des propriétés psychométriques satisfaisantes (ADS : coefficient alpha de 

Cronbach = 0,91, Skinner et Horn, 1984; DAST: 0,74 à 0,92, Skinner, 1982; Yudko, Lozhkina, et 

Fouts, 2007).  

Autres données du Système de gestion des délinquant(e)s. Des données additionnelles 

ont été tirées du Système de gestion des délinquant(e)s (SGD), la base de données informatisée des 

renseignements sur les délinquants du Service correctionnel du Canada (SCC). Les données tirées 

de cette base de données comprenaient des renseignements démographiques, des renseignements 

sur l'infraction et la peine, et des indices sur le comportement en établissement et après la mise en 

liberté. Les indicateurs du comportement en établissement, plus précisément les infractions 

disciplinaires (pour lesquelles les femmes ont été déclarées coupables) et les placements en 

isolement, ont été pris en compte s'ils ont eu lieu entre le moment où la femme a répondu au QITF 

et le moment de sa mise en liberté, la fin de sa peine ou la date de l'extraction des données 

(22 juin 2014). Le comportement postlibératoire a été examiné à l'aide des réincarcérations pendant 

la mise en liberté sous condition, en raison d'une révocation ou d'une nouvelle infraction, et du 

temps écoulé entre la mise en liberté et la réincarcération.  

Analyse 

Puisque toutes les femmes qui ont répondu au QITF ont été comprises dans la présente 

étude (plutôt qu'un échantillon), les statistiques déductives n'étaient pas appropriées. Pour tenir 

compte des différences dans la période à risque, les résultats en établissement ont été examinés en 

utilisant les taux d'incidence. La régression logistique a été utilisée pour déterminer les effets des 

facteurs de prévision d'intérêt, la gravité de la toxicomanie/le type de toxicomane, et d'autres 

covariables, comme la notation du risque statique, la notation du risque dynamique, le nombre de 
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peines de ressort fédéral purgées, l'ascendance autochtone, l'âge au moment de répondre au QITF 

(classé en quartiles), la cote de sécurité initiale, le niveau de motivation, le niveau de 

responsabilisation, l'impulsivité, l'engagement et la réceptivité. Les résultats après la mise en liberté 

ont d'abord été examinés à l'aide de statistiques descriptives. Pour ces analyses, une période de suivi 

non tronquée a été utilisée afin de retenir le plus de données possible (les vérifications ont présenté 

des modèles semblables en utilisant des périodes de suivi fixes de 6, 12 et 18 mois). Pour confirmer 

les conclusions, des analyses supplémentaires ont été réalisées à l'aide du modèle des risques 

proportionnels de Cox. En plus des facteurs de prévision d'intérêt, les covariables possibles 

comprenaient : la notation du risque statique, la notation du risque dynamique, le nombre de peines 

de ressort fédéral purgées, l'ascendance autochtone, le type de mise en liberté, l'âge lors de la mise 

en liberté (classé en quartiles), la cote de sécurité initiale, le niveau de motivation et les sept 

domaines de besoins (fréquentations, attitudes, comportement dans la collectivité, emploi/études, 

relations matrimoniales et familiales, vie personnelle et affective, et toxicomanie). Les délinquantes 

qui sont décédées ou qui ont été expulsées ou extradées au cours de leur mise en liberté ont été 

censurées dans les données.  
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Résultats 

Caractéristiques des participantes 

L'étude a permis de constater que la gravité de la toxicomanie et le type de toxicomane 

étaient liés aux caractéristiques du délit, du niveau de risque et de la toxicomanie de la participante 

(voir Annexe A). Plus la gravité augmentait, plus la proportion de femmes ayant commis une 

infraction avec violence et ayant purgé une peine de ressort fédéral antérieure était grande. En effet, 

les femmes ayant peu ou pas de problèmes de toxicomanie étaient plus susceptibles d'être coupables 

d'une infraction liée aux drogues en tant qu'infraction la plus importante, alors que celles ayant des 

problèmes plus graves de toxicomanie étaient plus susceptibles d'avoir commis une infraction avec 

violence. Sans surprise, la gravité de la toxicomanie était également associée à un passé plus grand 

de toxicomanie, ainsi qu'à l'utilisation d'une plus grande variété de drogues. En ce qui concerne le 

type de toxicomane, les femmes comprises dans le groupe de consommatrices d'alcool et de 

drogues étaient plus susceptibles d'avoir été reconnues coupables d'une infraction avec violence, 

d'avoir purgé une peine de ressort fédéral antérieure et de représenter un risque plus élevé. 

L'étendue des antécédents de toxicomanie des consommatrices d'alcool et de drogues était 

également plus vaste.  

Comportement en établissement 

Comme on peut le constater dans les Tableaux 1 et 2, la gravité de la toxicomanie et le type 

de toxicomane étaient associés au comportement en établissement. Le modèle pour les infractions 

disciplinaires restait le même lorsque les accusations liées ou non à la toxicomanie étaient prises en 

compte séparément (les résultats ne sont pas présentés). En prenant en compte la période à risque 

des femmes identifiées comme non toxicomanes, les femmes ayant des problèmes de toxicomanie 

importants ou graves étaient 5,2 et 6,6 fois plus susceptibles, respectivement, d'être coupables d'une 

infraction disciplinaire, et 5,6 et 7 fois plus susceptibles, respectivement, d'être placées en 

isolement. Parmi les types de toxicomanes, les femmes qui avaient consommé des drogues (qu'il 

s'agisse de drogues uniquement ou de drogues combinées à l'alcool) avaient les indices les plus 

élevés d'inconduite en milieu carcéral. En prenant en compte de nouveau la période à risque, les 

consommatrices de drogues étaient plus susceptibles d'être coupables d'infractions disciplinaires 

(3,8 fois plus susceptibles que les femmes non toxicomanes/consommatrices de faible niveau), mais 

les consommatrices d'alcool et de drogues étaient plus susceptibles d'être placées en isolement (4,3 
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fois plus susceptibles que les femmes non toxicomanes/consommatrices de faible niveau). Les 

résultats ont été confirmés à l'aide d’un modèle de régression logistique progressive ascendante 

dans lequel un certain nombre de variables pertinentes sur le plan statistique ont été entrées en tant 

que covariables (selon des analyses bidimensionnelles) : risque statique, âge au moment de 

répondre au questionnaire, cote de sécurité initiale, période à risque, présence d'un problème sur le 

plan de la réceptivité (résultats non présentés).  

 

Figure 1.  

Gravité de la toxicomanie et comportement en milieu carcéral 
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Figure 2.  

Type de substance consommée et comportement en milieu carcéral 
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Tableau 3.  

Gravité de la toxicomanie, type de substance consommée et résultats postlibératoires 

Catégorie 

Libération 

discrétionnaire 

accordée 

(%) 

Réincarcération (%) 

Jours avant le 

retour 

M (ÉT) 

Toutes 

réincarcérations 

confondues 

Réincarcération 

après une 

nouvelle 

infraction 

Gravité de la toxicomanie     

Aucune 83 8 1 217 (95) 

Faible 81 9 1 346 (136) 

Modérée 68 20 6 286 (173) 

Importante 58 35 6 177 (84) 

Grave 44 45 9 180 (100) 

Type de substance 

consommée 

    

Aucune/Faible 82 9 1 281 (132) 

Consommatrices 

d’alcool 

48 28 0 161 (71) 

Consommatrices de 

drogues 

60 33 6 202 (129) 

Consommatrices d'alcool 

et de drogues 

51 37 11 193 (96) 

 

De nouveau, les résultats ont été confirmés à l'aide d'autres analyses. Les analyses de suivi 

fixes d'une durée de 6, 12 et 18 mois ont engendré des résultats semblables. De plus, les analyses de 

régression de Cox, qui contrôlent les variables possibles (tel qu’il a été décrit précédemment) ont 

démontré que, même après avoir pris en compte ces covariables et la période à risque, les 

délinquantes n'ayant pas ou peu de problèmes de toxicomanie étaient beaucoup moins susceptibles 

d'être réincarcérées que celles ayant des problèmes plus graves. Il n'existait pas de différences entre 

les consommatrices d'alcool, de drogues, ou d'alcool et de drogues.  
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Analyse 

Bien que la toxicomanie soit reconnue depuis longtemps comme facteur de risque clé pour 

les délinquantes, sa prégnance différenciée selon le sexe est en train d'émerger (par exemple, 

Andrews et coll., 2012; Olver et coll., 2014). Néanmoins, à ce jour, très peu de recherches se sont 

penchées de façon explicite sur la variabilité parmi les délinquantes ayant des problèmes de 

toxicomanie. La présente étude était novatrice de par son examen de l'association de la gravité de la 

toxicomanie et du type de toxicomane avec le comportement en milieu carcéral et dans la 

collectivité.  

En général, les résultats ont fourni d'autres preuves sur les relations précédemment établies 

entre la toxicomanie et le comportement en établissement (Salisbury et coll., 2009; Steiner et 

Wooldredge, 2009) et les résultats postlibératoires (par exemple, Andrews et coll., 2012), mais ont 

aussi souligné l'importance de tenir compte des différences parmi les délinquantes qui ont des 

problèmes de toxicomanie. Les femmes ayant des problèmes de toxicomanie de gravité variée et 

celles qui ont consommé de manière problématique différents types de substances divergeaient 

également sur le plan du comportement. Des problèmes plus graves de toxicomanie et la 

consommation de drogues (seule ou combinée à l'alcool) étaient généralement associés à un certain 

nombre de variables indiquant des carrières criminelles plus enracinées et des niveaux de risque 

plus élevés. Les femmes ayant des problèmes de toxicomanie plus graves et qui ont consommé des 

drogues ont également présenté des défis en matière d'adaptation du comportement tant en 

établissement qu'après la mise en liberté; plus précisément, elles étaient plus souvent déclarées 

coupables d'infractions disciplinaires, placées en isolement ou réincarcérées. 

Les conclusions se sont avérées conformes aux ouvrages existants. Plus précisément, des 

taux plus élevés de réincarcération parmi les femmes ayant des problèmes de toxicomanie graves 

étaient conformes aux résultats précédemment trouvés dans un échantillon américain (Scott et coll., 

2014) et à la très forte association entre la toxicomanie et le récidivisme parmi les délinquantes 

(Andrews et coll., 2012; Olver et coll., 2014). L'association inverse entre la gravité de la 

toxicomanie et la durée de la réussite dans la collectivité reflétait également les résultats tirés 

précédemment des études menées chez les hommes (Farrell MacDonald, 2014). En ce qui concerne 

le type de toxicomane, les taux plus élevés de défis quant à l'adaptation du comportement parmi les 

consommatrices de drogues dans la présente étude reflétaient les conclusions précédentes tirées 
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chez les hommes (Cheverie et coll., 2014). En particulier, malgré le fait que les tendances associées 

aux réincarcérations s'harmonisaient aux tendances des comportements en établissement, il n'en a 

pas été le cas pour les conclusions tirées au sujet des libérations discrétionnaires. Les femmes ayant 

consommé de l'alcool uniquement, bien qu'elles soient moins susceptibles d'être réincarcérées, 

étaient également les moins susceptibles d'obtenir une libération discrétionnaire. Cet aspect ne 

semble pas avoir été expliqué par les différences de risques ou d'antécédents criminels. Cette 

tendance s'explique peut-être par le faible nombre de femmes libérées dans la collectivité qui sont 

classées comme consommatrices d'alcool uniquement.  

Répercussions sur les opérations 

Les taux élevés de toxicomanie parmi les délinquantes, combinés aux liens entre les 

caractéristiques de la toxicomanie et le comportement ultérieur en établissement et dans la 

collectivité, soulignent l'importance d'offrir des interventions pour les femmes toxicomanes. Les 

femmes purgeant une peine de ressort fédéral au SCC peuvent participer au Programme 

correctionnel destiné aux femmes et au Programme correctionnel destiné aux femmes autochtones, 

qui, bien que non spécifiques à la toxicomanie, pourraient se pencher sur le sujet, au besoin. Les 

objectifs généraux des programmes sont d'aider les participantes à comprendre les effets d'un 

comportement problématique dans une gamme de situations et de relations, et d'améliorer leur 

capacité à vivre une vie équilibrée et exempte de criminalité. En mettant l'accent sur les 

comportements problématiques qui sont liés de façon directe ou indirecte au crime pour chaque 

femme, y compris la toxicomanie, les programmes aident chaque femme à effectuer des 

changements positifs dans les domaines les plus pertinents pour elle. En tant qu'activité centrale du 

programme, les femmes élaborent et peaufinent des plans d'autogestion ou des plans de guérison à 

la lumière de leurs comportements problématiques, y compris l'identification des facteurs de risque, 

des situations à risque élevé, des signes avant-coureurs, des éléments déclencheurs, des objectifs et 

des plans spécifiques pour gérer et réduire ces comportements. Aussi, au début de leur participation 

au programme, les femmes remplissent la Liste des occasions de consommation de drogues (Annis, 

Turner, et Sklar, 1997); une mesure qui permet de cerner les situations et les états personnels avec 

les autres qui sont associés à une consommation problématique d'alcool et de drogues. Les réponses 

à cette mesure, qui ont précédemment été associées à la gravité de la toxicomanie parmi les 

délinquants de sexe masculin (SCC, 2008), sont utilisées dans l'élaboration de ces plans hautement 

personnalisés.  
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Bien que l'efficacité de ce programme n'ait pas encore été examinée, le Programme 

d'intervention pour délinquantes toxicomanes antérieur, qui formait la base pour les programmes 

actuels, a été évalué avec des résultats positifs. Au cours d'un suivi sur une période d'un an, les 

femmes qui ont participé au programme ont été réincarcérées à un taux plus faible qu'un groupe de 

comparaison historique (39 % par rapport à 47 %; Matheson et coll., 2009). Ces auteurs ont 

également constaté que les femmes qui participaient au volet « prévention des rechutes et maintien 

des acquis dans la collectivité » du programme après leur libération étaient 10 fois moins 

susceptibles d'être réincarcérées que celles qui n'avaient pas participé, ce qui indique que le 

maintien des acquis dans la collectivité est une composante importante pour appuyer la 

réintégration réussie des femmes toxicomanes dans la collectivité. Les programmes actuels 

comprennent également des composantes semblables de maintien des acquis dans la collectivité. 

Restrictions 

Il est important de reconnaître que les femmes ayant des niveaux variés de problèmes de 

toxicomanie et qui utilisent différents types de substances peuvent différer de manières non saisies 

dans les présentes analyses, et que ces différences pourraient avoir des répercussions sur les 

conclusions. Par exemple, Houser, Belenko, et Brennan (2012) ont constaté que les problèmes de 

santé mentale (non reflétés dans la présente étude) étaient plus importants que la toxicomanie en ce 

qui a trait à la compréhension du comportement des femmes en établissement. Bien qu'un certain 

nombre de covariables possiblement importantes (par exemple, le risque, l'âge, la cote de sécurité) 

aient été incluses dans les analyses de confirmation à variables multiples, il était impossible de 

refléter toutes les différences dans ces analyses pour des raisons méthodologiques (par exemple, la 

taille des échantillons). Compte tenu de ce problème, des recherches postérieures comprenant un 

plus grand nombre de variables clés, en particulier celles que l'on considère particulièrement 

pertinentes pour les femmes, permettraient d'accroître la compréhension des questions examinées. 

Néanmoins, la cohérence des conclusions entre l'étude actuelle et celles menées avec d'autres 

populations (Babor, Dolinsky, et coll., 1992; Babor, Hoffman et coll., 1992; Cheverie, et coll., 

2014; Farrell MacDonald, 2014; Kuramoto et coll., 2011; Lundholm et coll., 2012; McMurran et 

coll., 2011) permet de conclure avec conviction que les différences étaient attribuables aux 

problèmes de toxicomanie, qui faisaient l'objet de la présente étude, plutôt qu'aux variables qui ne 

sont pas reflétées dans les analyses.  
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Conclusion 

En résumé, la présente étude suggère fortement que, comme c'est le cas dans la collectivité 

et dans les échantillons de délinquants de sexe masculin, la prise en compte des différences parmi la 

toxicomanie des délinquantes permet de mieux comprendre les comportements clés, dont 

l'adaptation en milieu carcéral et les résultats après la mise en liberté. Les recherches menées à 

l'aide d'échantillons communautaires indiquent clairement que la prise en compte de cette 

variabilité, et plus précisément de la gravité de la toxicomanie et du type de toxicomane, permet 

d’orienter les interventions et d’améliorer les résultats d'intervention (par exemple, Babor et 

Caetano, 2006; Basu et coll., 2004). Conformément à ce principe, au SCC, les délinquantes qui 

participent à des programmes correctionnels créent des plans d'autogestion et de guérison 

individuels axés sur les comportements qu'elles considèrent comme problématiques dans leur vie et 

dans leurs cycles de délinquance, y compris la toxicomanie.  

En général, compte tenu du rôle important de la toxicomanie dans le comportement en 

établissement des délinquantes (Salisbury et coll., 2009; Steiner et Wooldredge, 2009) et dans leurs 

résultats postlibératoires (Andrews et coll., 2012; Olver et coll., 2014), il est clair que la 

toxicomanie chez les délinquantes est un domaine digne d'attention continue et concentrée. La 

présente étude représente un premier pas important et nécessaire dans l'identification des aspects de 

la toxicomanie qui peuvent être ciblés efficacement. 
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Annexe A: Caractéristiques des participantes 

Tableau A1. 

Répartition des caractéristiques démographiques, du délit et des risques (%)  

 Gravité  Type de toxicomane 

Aucune Faible Modérée Importante Grave 
Aucune/ 

Faible 
Alcool Drogues 

Alcool et 

drogues 

Ethnicité          

Autochtones 8 22 34 40 46 15 54 28 59 

Non autochtones 92 78 66 60 54 85 46 72 41 

État matrimonial          

Célibataire 49 51 58 60 58 50 60 58 61 

Actuellement mariée 31 34 29 30 32 32 22 34 26 

Antérieurement mariée 20 15 13 10 11 18 18 9 13 

Infraction la plus grave           

Homicide ou infraction 

connexe 

6 12 15 13 13 9 30 6 23 

Vol qualifié 1 5 12 25 23 3 14 22 21 

Voies de fait 4 6 11 14 15 5 10 12 19 

Infraction sexuelle 4 4 5 1 1 4 6 2 0 

Autre infraction avec 

violence 

4 5 4 4 4 4 2 5 3 

Infraction en matière 

de drogue 

43 40 34 24 20 42 12 33 16 

Infraction contre les 

biens 

29 10 10 12 17 20 10 16 9 

Autre infraction sans 

violence 

9 18 9 7 9 13 16 6 9 

L'infraction était violente          

Oui 19 32 46 57 55 25 62 46 66 

Non 81 68 54 43 45 75 38 54 34 

Peine de ressort fédéral 

antérieure 

         

Oui 5 6 14 21 26 5 8 22 22 

Non 95 94 86 79 74 95 92 78 78 

Notation du risque 

statique 

         

Faible 67 51 31 17 15 59 28 23 11 

Modéré 26 33 48 46 49 29 48 49 45 

Élevé 7 16 21 37 36 12 24 28 44 
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Notation du risque 

dynamique 

         

Faible 37 24 5 2 0 30 0 3 1 

Modéré 54 51 41 29 19 53 46 32 17 

Élevé 9 25 54 69 81 17 54 65 82 

 

 

 

Tableau A2. 

Répartition des variables des antécédents de la toxicomanie (%)  

 Gravité  Type de toxicomane 

Aucune Faible Modérée Importante Grave 
Aucune/ 

Faible 
Alcool Drogues 

Alcool et 

drogues 

Drogues utilisées (à vie)          

Marihuana 8 57 69 88 91 32 46 86 94 

Cocaïne/crack 1 36 68 92 96 18 40 89 97 

Opioïdes 1 21 40 71 88 11 26 69 78 

Benzodiazépines/ 

Tranquilisants 

1 10 26 50 69 5 14 49 61 

Amphétamines/ 

Methamphétamines 

1 11 31 50 64 6 16 49 59 

Hallucinogènes 1 19 34 60 68 10 20 56 67 

Ecstasy 1 20 36 57 68 10 28 57 59 

Autre 92 41 32 41 63 67 62 37 57 

Utilisation de drogues 

injectables (à vie) 

         

Oui 1 7 25 50 76 4 12 53 62 

Non 99 93 75 50 24 96 88 47 38 

Drogues les plus 

consommées (les 12 mois 

précédant l'arrestation)
a
 

         

Marihuana 100 55 21 15 7 56 69 10 15 

Cocaïne/crack 0 21 39 38 37 21 31 38 38 

Opioïdes 0 9 15 10 36 9 0 28 28 

Benzodiazépines/ 

Tranquilisants 

0 11 13 12 9 10 0 15 6 

Amphétamines/ 

Methamphétamines 

0 0 4 3 4 0 0 4 3 

Hallucinogènes 0 0 3 1 0 0 0 0 1 
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Ecstasy 0 0 4 3 1 0 0 1 4 

Autre 0 4 25 3 6 4 0 4 4 

Infraction liée à la 

toxicomanie 

         

Oui 2 26 59 74 86 14 67 73 77 

Non 98 74 41 26 14 83 33 27 23 
aPour celles ayant déclaré avoir utilisé des drogues au cours de l'année précédant leur arrestation. Gravité : nAucun : 2; nFaible : 66; nModéré : 98; nImportant : 215 nGrave : 159. Type de 

toxicomane : nAucune/Faible : 68; nAlcool : 13; nDrogues : 297; nAlcool/Drogues : 162. 

 

 


